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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 30 janvier 2019

AijIS DE NOIE-CONFORMITÉ

Ville de Québec
2, rue des Jardins
Québec (Québec) G1R 4S9

N/Ré£ : 7316-03-23027-OA-5
401775666

Objet : lion-respect de conditions au certificat d'autorisation émis à votre site de
dépôt de neige boulevarâ Raymond (Carrière Beauport) arrondissement
Beauport, à Québec

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 16 janvier 2019 par des inspecteurs de notre direction
régionale, nous avons constaté le manquement suivant

Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le ler août 2012
pour «Aménagement (phase initiale et finale) et exploitation d'un lieu d'élimination
de neige d'une capacité de 2 000 000 m3 sur le site de l'ancienne carrière de Ciment
Saint-Laurent sur les lots 1 541 891, 1 541 892, 1 542 074, 1 542 075 et 1 541 463 du
cadastre du Québec, dans l'arrondissement Beauport de la ville de Québec », ne pas
avoir respecté les normes, les conditions, les restrictions et les interdictions qui y sont
prévues, à savoir le maintien d'un mur-écran de neige à une hauteur de 14 mètres pour
atténuer le bruit.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 1231

Correctifs à prendre pour remédier â la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce
manquement.
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Nous vous demandons aussi de nous transmettre d'ici le 1 ei mars 2019 un plan des mesures
correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la loi. Prenez
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère.

Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous confoi~rnez au
présent avis.

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par
la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation
de toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction
administrative pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un
manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à ses règlements. En vertu de
l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de

• 2 500 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1

Communication avec le IVlinistère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec M1rie Danielle
Boudreault au 418 644-8844, poste 401 ou à l'adresse courriel
danielle. boudreault@environnement. gouv. qc. ca.

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères généraux guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (http://www.environnement.gouv.gc.ça/lqe/renforcement/index.htm).

Original signé par

AB/DB/nr Alain Bouchard, chef d'équipe
Secteur municipal
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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 8 janvier 2019

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

Ville de Québec
2, rue des Jardins
Québec (Québec) G1R 4S9

N/Réf.: 7316-03 -23 027-OA-2
401766200

N/Lieu : X0303676 —Dépôt de neige rue Godin (Vanier)

Objet : Non-respect de conditions de l'autorisation délivrée le 26 octobre 2005
pour Modification de l'aménagement du dépôt de neige Godin, parc
industriel Vanier -Saison de fonte 2017

Mesdames,
Messieurs,

Lors de la vérification réalisée le 12 décembre 2018 du Rapport de suivi des dépôts à neige
de la Ville de Québec —Saison de fonte 2017 par un inspecteur de none direction
régionale, nous avons constaté le manquement suivant

Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vet~tu de la présente loi le 26 octobre 2005
pour Modification de l'aménagement du dépôt de neige Godin, parc industriel Vanier,
ne pas avoir respecté les normes, les conditions, les restrictions et les interdictions qui
y sont prévues à savoir

o Des analyses sont manquantes au puits F-21ors du prélèvement du 26 juin 2017
(cadmium et cuivre);

o Des analyses sont manquantes au puits F-31ors du prélèvement du 27 juin 2017
(cadmium et chrome);

o Des analyses sont manquantes au puits F-41ors du prélèvement du 26 juin 2017
(cadmium, chrome et cuivre);

o La capacité maximale du dépôt de neige (438 650 m3) a été dépassée lors de la
saison hivernale 2016-2017 (559 708,37 m3).

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1
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Correctifs à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce
manquement.

Nous vous demandons de nous transmettre d'ici le 8 février 2019 un plan des mesures
correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la loi. Prenez
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère.

Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au
présent avis.

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par
la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation
de toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction
administrative pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un
manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à ses règlements. En vertu de
l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de

• 2 500 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1

Communication avec le Ministère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec M. Raphaël Tremblay
au 418 644-8844, poste 234 ou à l'adresse couniel
raphael .tremblay@mddelcc. gouv. qc. ca.

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères généraux guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (http://www.environnement.gouv.gc.ça/lqe/renforcement/index.htm).

Original signé par

AB/RT/ru Alain Bouchard, chef d'équipe
Secteur municipal
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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 8 janvier 2019
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Ville de Québec
2, iue des Jardins
Québec (Québec) G1R 4S9

N/Ré£ : 7316-03-23027-OA
401766269

N/Lieu : 30215743 — Dépôt à neiges usées de La Colline (Haute-Saint-Charles)

Objet : 1Von-respect de conditions de l'autorisation délivrée le ~ février 1999
pour Lieu d'élimination de neiges usées, lot 1271-P, cadastre de Saint-
Ambroise de la Jeune-Lorette àsaint-Émile —Saison de fonte 2017

Mesdames,
Messieurs,

Lors de la vérification réalisée le 13 décembre 2018 du Rapport de suivi des dépôts à neige
de la Ville de Québec —Saison de fonte 2017 par un inspecteur de notre direction
régionale, nous avons constaté le manquement suivant

Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 8 février 1999
pour Lieu d'élimination de neiges usées, lot 1271-P, cadastre de Saint-Ambroise de la
Jeune-Lorette àSaint-Émile, ne pas avoir respecté les normes, les conditions, les
restrictions et les interdictions qui y sont prévues à savoir

o Des analyses sont manquantes à la sortie du bassin de décantation pour
l'analyse des ferrocyanures;

o La capacité maximale du dépôt de neige (156 000 m3) a été dépassée lors de la
saison hivernale 2016-2017 (303 120,58 m3).

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1

Correctifs à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce
manquement.
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Nous vous demandons aussi de nous transmettre d'ici le 8 février 2019 un plan des
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la
loi. Prenez note que certains correctifs pout7aient e~ger une autorisation préalable du
Ministère.

Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous confoi~rnez au
présent avis.

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par
la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation
de toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction
administrative pécuniaire. Une telle sanction pout7ait vous être imposée pour un
manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à ses règlements. En vertu de
l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de

• 2 500 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1

Communication avec le Ministère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec M. Raphaël Tremblay
au 418 644-8844, poste 234 ou à l'adresse cout7iel
raphael.tremblay@mddelcc. gouv. qc. ca.

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères généraux guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (http://www.environnement.gouv.gc.ça/lqe/renforcement/index.htm).

Original signé par

AB/RT/ru Alain Bouchard, chef d'équipe
Secteur municipal
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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 12 septembre 2018

Ville de Québec
2, rue des Jardins
Québec (Québec) G1R 4S9

N/Ré£: 7316-03-23027-OA-5
401736827

Objet : Non-respect des conditions du certificat d'autorisation pour votre
site de dépôt à neige boulevard Raymond (Carrière Seauport),
arrondissement âe Beauport à Québec

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 27 août 2018 par des inspectrices de notre direction
régionale, nous avons constaté le manquement suivant

Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 19 juillet
2016 pour «Utilisation de matériaux recyclés, soit de l'asphalte, de la brique et du
béton, dans le cadre des travaux d'aménagement des digues périphériques. Les
travaux sont localisés dans le lieu d'élimination de neiges usées de la ville de
Québec, situé au nord de l'autoroute 40, à l'est du boulevard Raymond, au sud de
l'avenue Larue et à l'ouest du boulevard Louis-XIV sur les lots 1 541 463,
1 541 892 et 5 220 830 du cadastre du Québec, arrondissement de Beauport de la
ville de Québec et la Communauté métropolitaine de Québec. », ne pas avoir
respecté les normes, les conditions, les restrictions et les interdictions qui y sont

prévues à savoir
Les conditions d'utilisation de ces matériaux se résument à ce qui suit
(modifications au devis d'exploitation, juin 2016)

o Aucun métal d'armature ne doit excéder les morceaux de béton et les
matériaux doivent être exempts de matières non permises par les lignes
directrices (amiante, etc.);

o La dimension maximale des matériaux est de 300 mm.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1
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Correctifs à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce
manquement.

Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au
présent avis.

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par
la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation
de toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction
administrative pécuniaire. Une telle sanction pout7ait vous être imposée pour un
manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à ses règlements. En vertu de
l'article 11513 de la Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de

2 500 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1

Communication avec le Ministère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Danielle
Boudreault au 418 644-8844, poste 401 ou à l'adresse courriel
danielle.boudreault(c~,mddelcc. ouv.gc.ca.

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères générai guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (www.mddelcc. ouv.gc.callc~e/index.htm).

Original signé par

C t: Étic Bonin
Conseiller au contrôle

c. c. Mme Marie-fier Raymond, Directrice de l'arrondissement de Beauport



Ministère
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et de la Lutte contre les
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CZ~.tébec û ---
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 21 juin 2018
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Ville de Québec
2, rue des Jardins
Québec (Québec) G1R 4S9

N/Ré£ : 7316-03-23027-OA-5
401707657

Objet : Non-respect des conditions du certificat d'autorisation pour votre
site de dépôt à neige boulevard Raymond (Carrière Beauport),
arrondissement de Beauport à Québec

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 6 juin 2018 par une inspectrice de notre direction
régionale, nous avons constaté les manquements suivants

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le leC août 2012
pour l'« Aménagement (phase initiale et finale) et exploitation d'un lieu
d'élimination de neige d'une capacité de 2 004 000 m3 sur le site de l'ancienne
carrière de Ciment Saint-Laurent sur les lots 1 541 891, 1 541 892, 1 542 074,
1 542 075 et 1 541 463 du cadastre du Québec, dans l'arrondissement Beauport de la
ville de Québec », ne pas avoir respecté les normes, les conditions, les restrictions et
les interdictions qui y sont prévues à savoir
o La voie de circulation des camions destinée à la mise en place de la digue

périphérique devait contourner le site parle sud et les travaux des digues devaient
être effectués à partir du fond du dépôt de neige;

o Les camions à benne sont munis de dispositifs d'atténuation du bruit d'impact
des panneaux.

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1
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• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 19 juillet 2016
pour l'« Utilisation de matériaux recyclés, soit de l'asphalte, de la brique et du béton,
dans le cadre des travaux d'aménagement des digues périphériques », ne pas avoir
respecté les normes, les conditions, les restrictions et les interdictions qui y sont
prévues à savoir
o Aucun métal d'armature ne doit excéder les morceaux de béton et les matériaux

doivent être exempts de matières non permises par les lignes directrices;
o La dimension maximale des matériaux ne doit pas excéder 30 cm.

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1

Correctifs à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces
manquements.

Nous vous rappelons qu'un manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à
l'un de ses règlements qui se poursuit durant plus d'un jour constitue un manquement
distinct pour chaque jour durant lequel il se poursuit. Par conséquent, vous vous exposez
à des sanctions pour chaque journée.

Prenez note que certains correctifs pourraient e~ger une autorisation préalable du
Ministère.

Mesures administratives ou judiciaires

Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au
présent avis.

Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par
la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation
de toute mesure adminishative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction
administrative pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un
manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à ses règlements. En vertu de
l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, cette sanction serait de

• 2 500 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1

...3



Communication avec le IVlinistère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Danielle
Boudreault au 418 644-8844, poste 401 ou à l'adresse courriel
danielle.boudreault(ç~mddelcc. ouv.gc.ca.

De plus, pour obtenir plus d'informations sur les critères généraux guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (www.mddelcc.gouv.c~c.ca/lge/index.htm).

Original signé par

ÉB/DB/nr Éric Bonin
Conseiller au contrôle





Ministère
du Développement durable,
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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 24 mai 2018

AVIS DE 1~iON-C01~1FORMITÉ

Ville de Québec
2, rue des Jardins
Québec (Québec) G1R 4S9

N/Réf.: 7316-03 -23 027-OA-5
401695173

N/Lieu : X2131773 - Dépôt à neige boulevard Raymond (Carrière Beauport)

Objet : Non-respect des conditions du certificat d'autorisation pour votre
site de dépôt à neige boulevard Raymond (Carrière Beauport),
arrondissement de Beauport, à Québec

Mesdames,
Messieurs,

À la suite de l'inspection réalisée le 9 novembre 2107 puis des vérifications effectuées
les 20 décembre 2017 et 1 eC mai 2018 sur le registre de réception de sol et de matériaux
recyclés de votre site de dépôt à neige pour les mois de janvier à novembre 2017, nous
avons constaté le manquement suivant

Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 1 e` août 2012
pour «Aménagement (phase initiale et finale) et exploitation d'un lieu d'élimination
de neige d'une capacité de 2 000 000 m3 sur le site de l'ancienne carrière de Ciment
St-Laurent sur les lots 1 541 891, 1 541 892, 1 542 074, 1 542 975 et 1 541 463 du
cadastre du Québec, dans l'arrondissement Beauport de la ville de Québec » , ne pas
avoir respecté les conditions lors de la réalisation du projet, de la construction, de
l'utilisation ou de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir
o l'achalandage des camions ne devait pas excéder 20 camions/heure, poLu une

période d'exploitation comprise entre 7 h et 17 h;
o la voie de circulation des camions destinée à la mise en place de la digue

périphérique devait contourner le site par le sud et les travaux des digues
devaient être effectués à partir du fond du dépôt à neige.

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1
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Ces mesures d'atténuation étaient prévues à l'étude de bruit faisant partie intégrante du
certificat d'autorisation et permettaient d'assurer un niveau sonore théoi7que acceptable
pour le milieu environnant. En fait, selon les vérifications du registre de réception de sol
et de matériaux recyclé du site, des pointes à plus de 500 camions par joie ont été
atteintes en août et septembre 2017, soit une moyenne de 50 camions par heure, ce qui
ne respecte pas le scénario de l'étude de bruit.

Par ailleurs, veuillez prendre note que l'autorisation délivrée à la Ville de Québec ne
permet pas l'aménagement d'un quai de déchargement de neige usée à l'est du site du
dépôt à neige.

Correctif à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces
manquements.

Nous vous rappelons qu'un manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à
l'un de ses règlements qui se poursuit durant plus d'un jour constitue un manquement
distinct pour chaque jour durant lequel il se poursuit. Par conséquent, vous vous exposez
à des sanctions pour chaque journée.

Mesures administratives ou judiciaires

Vous êtes par la présente avisé que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure
administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner
le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis.

Siun avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, vous êtes par la présente
avisée que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation de
toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction administrative
pécuniaire.

En vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, nous vous
informons qu'une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Cette
sanction serait de

• 2 500,00 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1

Communication avec le Ministère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Danielle
Boudreault au numéro de téléphone 418 644-8844, poste 401 ou à l'adresse coui~iel
danielle.boudreault a,mddelcc. o~uv_c~c.ca.



De plus, pour obténir plus d'informations sur les critères généraux guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (http://www.mddelcc.gouv.gc.ca~.

ÉB/DB/nr

Origi~z~cl signé paf

Éric Bonin
Conseiller au contrôle





Ministëre
du0évelnppemeni~Burable, .--_~..
de X'~nVironnemenf
ef de Ta.Cu#Ee canfre fes
changements cli~nati~ues

Directlon régionale du Cenfre de contr8te environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalachrs

• ~ Québec, le 6 mais 2018

" AVxS D~+ ~TO~T~CO~+O~

. ~ ~ V~i11e de Québeé ~ . , .
2, rue das Jardîxis ~ ' ' .
Québec (QuéTiec) ~C~1R 4S9

~N/Rëf. •: 7316-03-23027-p3-3 , ~ ~ .
1575 r

OT~jet : 1V~on-~respec~ d'une' concTzt~on de• Z'autori~sa~zo~a âéli~ée Ze ~76 mars 2.000
four l'anaé~aage~ua.ent et X'e~p~ôitaizou dru âëpôfi âe neiges misées 'Sain~A

Mesdames, • , ~ .
. Messieurs

Loxs ~e Xavéz'i~tcatiozt effeotu~e l,e 1,4 décembre 20J.7 ~a~ t~~. xnspeoteür de xtotre dït~ect~a~
~égzoztale, nous avons constaté xe r~auquemant suivant

« Étang tit~lair~ d'lxne autoxzsâtio~ dë~.-c~sée. en ~vertp. de la pxésex~te Xox Xa X 6 ~ta:~rs 2000 '
.. ~Qux Certification d'autor^rsationgour^ l'.aménager~zert~ ei l'exploztat~ion du âépôt de

~tezges usées Saint-2'homas, ~e ~p~s a~oi~ xespecté les coudit~ox►s J.oxs de l.'e~ploifatioxt
' de X'ouvi~age, ~ savoi:r ne pas avoir ~xé~evé d'échantillon r~'ea~x de fonte (rejet eaz

s~ace) â 1a mi~avxx120X~6 doux l'azzatyse des NIES at des MES décantabXes apxés ~'
15 minutes. ~ ' .
Loi sur la g,~alité de 1'envxxonnem.ent, article 12 .1'

Co~rrcectif â pxez~cïre pour remécliea• â Xa sxt~cation

• Nous vous deman.do~s'de pxenclxe sans dâlâi les mesures req~isas four xernédzer ~. ce
. in~.c~üement.

Mesures admivai~txa~ives ou juâiciai~res

_ VoYts êtes par ~apx~sente avisé que Xe ZVlinisté~re se xéserve le droit ~.'~xtilisax doute mesure
adminis~irative ou judxciai~re â sa disposzt~ôn ~o~ur faixe xes~ectex la loz et ~otxr sanctio~anex

•_ ~ Xe ou Xes zn~auqueazents cox~.statés, et ce, ria.@me sz vous ~votzs cor~ormez'au~xésent avzs..,
115, boulevard lebourgneu~ bureau 100 ,,,2

~ Que~ec(kué6ecj G2K067
Téléphone : (418) 6Q4-8844 ~ ~ •~
7élémpieilr: (4T8) 646-1214 „
lntemet:hHp//www.mddeta,,aouv.acm~
Courriel : capitalrnafionale@mddelcagouv,gcca

~ ~ pap(erconUehtdes fibres tecycl¢es après consommatlon.
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Si un avis de nori-coap~oz~nité vous a âéjà été ~oi7fi~ ~a~•le passé, vais êtes par ~a pxësenfi.~
a~s8 chue cela seza pz7.s en. éonsidératio~. dans toute déczsio~t :re~at~vé à X'uti~sat~on ~.e

,' toute mesuxe aclxninisixatxve ou judiciaire dont l'impasXtion. d'une sanc~iôn admiz~istxati~~
pécuniaire.

• E~;;srextu. de ~'artitcXa 1.15.X3 de la Loi suz~ Xa qualité cïe 1'enviro~nement, nous ~o~.s
~nforn~o~s qu'~àe saucf~.on admizirs~`a~.~re pécuniaixe pouxxa~.t 'vous é~re imposée. Cette
sanction sex~aii de

• 2 500,00 $ ~ Loz sur la'qualité de X'en~ironneznent, az-~ic1e X23. X

Connmw~icatxo~ avec le N.~uaist~xe ~ '.

Pour toute infoxmâtion ~àtldit~o~.elle ou doux porter à note attention. des observations
quat~.t àw~..rx~anquement constaté, vouspouvez communiquer avec M. I.Zap~.aël T~e~.blaq

. '. aunu~raéxo de téléphone 418 '644~$844~, poste 234 ou à l'adresse couz~x~ieX
' ,' raphael,treznbXayCa~mddelcc.~ouv.c~c.ca,

De.pXus, poux obtenir plus d'infoxma~,ons sur les critères gënéraux g►xidant X'ap~licatio:~
cles mesures ada~ainistratives ou judxez~.iras, vous pôuvez cousit~ter le Cac~6re géz~éxaX

. d'applicat~on~ des sauc~ions,adminisf~ati~es péctat~iai~res c~ui esi disponible sur Xe site Wei
chu Misa istère (ht1.p://ww~.~addelcc. o~ tx~.gc.can.

~ ~ C_.

• ~ 

~ ~ ~ ,~BIRT/nr ~ Ét~cBonin~
' ~ • ' Conseiller au contrôre

. .



Ministëre
davêveCoppeme~aEdurable,
ctle /~}tvironne»xepf
et de /a ~utFe contre tes
Ghadgements climatiques

~é~~~
Dirédion régionale du Centre de wntr8le environnemerrtal

• de la Capitale-Nationale efi de la Chaudière-Appalaches

Québec, X~ 6 ~oars 2028

•~ AV7fS DE NON~CO~ORMX~`É

Ville c~e Que`beç ~ ~-
2, i~ze des rarc~ins

• Québac (Québac) G].R 4S9

N/Rëf : ' 7316-0301-2302501
1593 ~ .

Objet ; Non~r espec~ d'r~ne condition ~lel'at~tox saiion cTe~izvrée Zé 23' mars 2000 poux
Z'aménagemen~ et ~'e~~s~ortatiioz~ du dépôt âé,ueiges aisées ~enirx-]3ou~rassa

~esda7nes, - . - .
Messieuxs ~ ~ ~,

L' ors de Xavézxûcatxo~.effect~téele 19 décer~tbré•2017parunrnspectéurdeno~e ~.irection
~régio~a~e, nous avons coxastat$ Xe ma~.c~uement suivant : ~ - .

i' ~ ~ ~'
• @ - Étan~~.~a~~re d'une autarisatio~. dé~vxëe en'vertu de la~x~sente Xoi Xe 23 mis 2000

four CeNtzfrcat ~d'autorzsation pour l'amé~tagément et l'axplo~t`at~ar~ du dépôt de
neiges.usées .~Xen~i ~ou~assa, ~e bas avoir xespecté Xes conc1~tio~s Xo~s 'âe 7a

. réalisaizoa~ ~du projet, ~de la canstr~ction; 'de ~1'utilisa~ion ou de 1'e~loitatxon de
1'onvxagé, â savoxx ~e pas avoir~~élevé d'éc~,autillon ci'ea~. soutexxaiue, à cI~ac~uu des
3 duits d'observa#on, nofia~nmen~~o~x h~c~ocarbi~xas~chlorurés.
Loz st~ la qualité de Z'environnemez~t, axkicXa 123.1

Co~rreciif ~ ~rendbre ~ot~r ~reaaaéaUier ~. la sxti~atio~n

Notes vous demandons de•~~endié sans délai Iés mesures requises four ~eza~édzex ~ cé
mataqua~ea~t. Â. noter c~~.e mous n'avons pas d'inforxnat~oz~ selon Zequal~~.e,paramêi~e des

a fait l' objét d'~e a.~al.~rse du mivaistére ~sa~t à zetirer définità~re~nent ce paramét~~e
~. âu suz~ attvixonnemex~tal.

1775, boulevardLebpurgnauf,bureau100 ,.,z
' Qukbec(Qué6ec) G2KOR7

Téléphone t (4t8) 844.8844
Télécopieur, (418j f46-1Z1a

• Infemat: htto//vnvw.mddelccgoav.gcca
Courdel :cap(tale-nâtianale@mddélcegouv.gc,w

~ Ce papletconBentdes flüies recyclées eptés consommatlon.

.-. ~—,~ _ _..,~,_-----~--~..~.,...-~ _, ._ r._. ......_ ,T .._...f._ _.... __ _ .~ __ .- - - -
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Mesures~a~naiu~istrati~ves uut jtzdzcitaiures ,~

Vous étes pas ~apxësenie avisë chue le Mxnis~ère se préserve le, droit c~'ut~lisar toute xnesuze
ac istrative ou judiciaire â sa ~.ispositiaz~~oüx :fane ~éspecter Xa loz et fou r sânc~.onner-le ouXes xna~~uemettts constafés;.ei ce, ~nê~e si vous vous co~o~mez aupxésez~t,a~sris.

Si. un. ais de nô~~confo~mité ~otxs a déj~, cté ~oti~ié pax l e passé, vous êtes pax l.a pxésentaaisé cane ceXa sera ~z~s e~ co~.szdéraiio~ dans toute deciszon xelati~e à 1'utilisaiio~. detoute mesure adra~s~rative ou~uc~iéiaire dont 1'impositiott d'une sa~.ction, administ~ati~ve~éctuzitatxe. , ~ ~~

fin, vez~ti~. da I'~tcle 115.23 de 1a Loi sur Xa qualitë de X'envixo~aemen~, nous vousi~£oxmo~.s qu'eue sanci~on administrat~vé ~écuniaixe pot~xai~ vous ê~re.im~osée. Cette ,sanciz4n sexait de

2 500,00 $ ~ Loi sixr.la dualité de 1'en~vixonnemer~i, az~eXe 123.2

• Co~oxiu~icat~ion avéc ~e Mibisté~re . ' ' ,

Po~tt~ tôuie is~o~raation •addi~ionnel~e ou pour portez â ~.otre attention. des absart~ationsquant â un ma~ac~ueme~.t constaté, vous ~at~~ez comimuniquer avec M. Râp~aël TxembXa~a~. numéxô de ~.éléphone 418 d44-8844, poste 234 ou àl.'adxesse courrier
xa~hael.i~em~lay, jz~,t~ddalcc.~ouv.go.ca.

De ~Xus,.~our obtenir plus d'znfo~rmatio~.s sur les axxtv~xes généraux guidant X'app~Zcatzo~.des mesLxres adminxst~a~ves ou j~tdiczaix~s, ~vous~~otz~ez consulter 7.e'Çad~re gén;~xa1d'a~pliçation des sanctzpns adlx~inistrati.~ves pécuniaires fui est disponible sui Ze szte Webdu Ministé~a (http://vvww.mddelcc. ou~.gc.ca~.

. , rte,
É$/RT/nr ric~l3ônin

Consezllex au conirô'le



1Nfnistëre r~~ r, !.,,
cluAëveloppementdurable,
de 1 ~hviro»nemenfi
et de la Lutfe confire Iés .
çlianyemehis clïmatïgUes `

Direction régionale du Cen#re de wirtr8le environnemental
de Ia~Capftale•Natinnale etde la Chaudière-Appalaehe~

. Qü-~béc, le 6 mars 201. $

• AVTS DE NON~CONrO~

'V'ï.71e de Québec ,~
2, xua des 7a:rdix~s ~ .
Québec (Québec) G1R 459

• ' N/Ré~ : 7316~03~Q1~2~02~-O.A.-5
' 199• ~ ~ .

Objei:: Rejet de w.ati~~~t•ès résiduelles dans un ~ïeu• nox~ auton~ïsé - pépôt à x~exge .
Roc~.et-~e (Sér~n~i~é) ~ .

Mesdâmes,
Messiettxs, r

Loxs de 1a vë~tificat~on efféciix~e le 19 décem~ôxe 2d 17 fat tus inspecteur de nn~re directzozt
x~gxo~ale, nous avons constaté Xe man.queznent suivant : ~ ,

o' Avoix.d~posé,~~ejeté bu pez~nis ~e dépôt ou la xejet de anatiëzes xésid~elles deus tin
endroit auge qu'w3 lieu off. leur stocl~àge; let7x i~aztex~ae~t ou le~.ir él~minatxou, est
auto~zs~ pax Xe minï.st~e ou 1~ gou~ez~exnea~t, soit ~.es c~éc~ets acot7mulés sui le si-~e ei

. de bo~.es c~e ~~zisards jetées c1~ns Xe boisé.
Loi sur Xa c~uaJ:iié, cie 1'euv ra~.ne~ex~t, article 66 aI. 1

Cox~rect~if â p~reuc~xe ~onr rexnediex à Za sxtua-Eion ' ~ .

Nous tous demandons c~e ~xe~c~Gre sans délai les mesurés rec~~ses porar xemé~.tex â c~
manc~ueme~at.

Mesu~es~ac~no~iuwist~rat-~ves ou juc~czax~res

Vous Utes ~ar'la pxésente a~visë qûe Xe Ministé~~ se zésszve Xe~c~iroxt d'utilisex tputé mesure ,'
aclminzstrative oit j~dici.aire â sa clisposi~.on four ïaire respecter la loi et pôur sauct~anner
1~ o~z Xes abanquemeafs constatés, et ce, mê~aa.e sx vous vous cônform~z au ~xésent avis.

it75,boulevardLedout~neuf,bureaul0o' ~• ~ ~ ,,,2
Québec(QuébecJ Cr2KOB7
Tétéphône : (418) 644-8844 ' . ,
Téfé'mpieuf: (478) 6g6.121~
Infemet:htial/vrvnv,mddelcc.aouv.gc,ca

' Courriel ; apHale•nationale@mddelccgouv gcca

~ Ce paplerconlientdesflbres recyclées aprèsconsomma0on.
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Si u~n avrs cïe non-co~iformit8 vous a d~j~. été ~.o1~é ~a~ le passé, vous é~es pax J.a~xésanie
avzsé que-ce~a•sera ~x7.s ez~ cozisic~.ératio~ dans soute décision relative à l'u-tilisat~o~.•detoute ~mest~xe administrative oujudlciai~e do:nt~'imposxl~oi~ d'une sanction acïmib~isbra~ive ,•
~éatan~iai;Ce.

En vez~. de Z'ar(~cle XX5.13 c~~ .la Loi sur la qualatté de.X'.en~rir:onn,ea~ént, ~.ous vous. in.~ôzxno~s qu'une san,c~ior~ ad~nistrati~re pécunr.aire potux'aii vous être imposée.. Cette
. sat~.ctio~..sexait de : ~ ..

•, 5 OOQ,00 $ ~- Loi sux ~a r~ual:ité de X'ènvironneimeut, axiicle 66• a1. 1

Co~m~mtzn~icati~o~u avec Xe ~isté~re

Pour toute inforu~ation âdditionne~t~ ou doux porter ~. nome attention des obséxvà~ions
• quant à un. zn~auquement constaté, vous pontez comfnunzquer ~.vec M. Rapb.aël Tream~laq

au ~.umé~o de t~lép~:oxte 418 644-8844, pose 234 ou à X'actresse courrier
• xa~hae~.irexnbXav~a,mddelce.~ouv.c~c.ca.

- De plus, pour obfiexair plus d'sn~ormatiai~s sùx les criières g~xaéxau~ guidant I.'a~pplicatio~,
'des mesuxes aciminisirat~ves ou ,judiciaires, vous pouvez consulter Xe Cadre gënéral• c~'applicatio~, des sanctions admiuisirativas péouniai.~es c~ui'est cT~s~pôniblè star Xe szte gJ'sb' ~du~VJinistère(htt,~://w~vyr.~nddelcc.~ou.~.gc.aan. .

• ,,

~B1RT/nr . ' Éric Bônin.
Consez~er au can.#~ôXe

~, ~
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M~nisfëre
da,DéveloppemetrEdurable,
de J'Lnvlronnément
ef de /a Lufte confre les
changements armattques

~.u~é~e~
Direction régionale du Cehtre de conhele envirohnemental
delaCapitale-NaüonaleeFdelaChaudièr~Appalaches

Québec, Xa 19 févriex 2018

.A.V~S DJC NON~CONFO~I~CÉ

Ville de Québac
2, xue c es jardins
Québec (Queôec) G1R 4S9

N/R.B~ : 7316-03~23027~OA~5
185 '

N'ILieu : X213 J.773 - Dépôt à neige bouJ.e-vaz~d ~Z.a~o~d (Caxxiêxe Beauport)

Objef : l~ou-~respeét des conditions c~rt ce~rti~icat c~'auto~rxsation ë~is ~ vatxe
site de cïépôt â neige boulevard R.aymouâ (Carrière ~eaupoxt),
a~roncTxssement de Beatx~orf, à Québec ,

Xvlesdanoes,
Messzeuars,

,~. la suite de l'inspection réalisée le 9 no~emba'e 2017 et des véz~tcatioas effectuées ]e
20 décebobxe 2Q17 a~ xegist~e de xëce~tion de sol et de ~aatériaux recgolés de votre szte
dè dépôf à neige poux les znozs de janvier ~. novembre 2017, fax ü~ae inspecirxce de notre
clireetioz~ xégionale, nous av'o~s constaté le znangt~ement suivant

m Ét~.nt iit~zl.aï~re d'une auto~rzsai~on cïélivréa en ~veriu de la présente loi ~le I.er ~OÛ~ 2.OX~
pour «.A~.énagement (phase initiale et ~na~e) et exploifatioz~ d'usa lien d"BXimination
de neige d'une capacité de 2 004 000 xn3 stu le site de 1'anczen~ne aaxxiè~e c~e Cimeni
Si-Latuent sur las lots ~ 54T. $9X, ~ 5~x 892, 7 542 0~4, X 542 975 ei Z 541 A~63 clu
cadastre du Québec, dans l'arrondïssemez~t Beaupox~t c1e ra~v711e de Québec », ne pas
avoir respecté Ies condi~kio~.s lois de la réalisât~o~ du pxojef, cïe Xa cor~st~ctzon, de
I'ut~lXsation ou de l'exploitation de l'ou~age, so:tt avoir opéré en dehors des l~euxes
de f~a~rail a~.toz~sées en ~éxxode estivale, à sa~toxx avant 7 h et apxès l.7 h âuxant
64 joiunëes lois de travaux de :rexnblagage de la digue pë~.p~ié~xque, du l2 ma~~auX er 7txoiTemb~e 2017.
Loi sur Xa guaZité de l'ex~vironnamenf, arf7cle 123.1.

1175,haulevardl.ebourgneuF,6ureaui00 ,,,2
QUéhec(Qué6e~ G2KOB7
Téléphone: (418) 6848844
Téféwpleur: (41 a) 646.1214
Infernet : hLtpf/wvnr~ mddelécyeuv ecce
Courcfei : dpftele~nat(ona(e@mddelccgouv.grc~

~ Ce paplerconUentdes fibres reoyctées après cansommaUon.
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Cox~rectï~ â pxe~d~re pour xexnédier ~ Za sxt~tat~on

Nous volis demandons de pxeaadra sans délais'les mesuaes xecju[ses pow xeaxtécTiei â ça
~a~quex~e~.t.

De plus, la véri~icat~on~ a xëvélé que four une cinquantaine de joui, la ~oycixue _ de
ca:aaio~s ~. ~'heuxe était su~é~eüre à 20, et ce; du 6 juin au 10 octobre 2017; ce,c~ui
xepxésenie 45 % dute~n.~s fout cette période. Des pointes â plis de 500 camions par jôur,
soit des n,zoye~,es supéz~euxes à 50 camio~s/heure ont étë atteintes en ao~t et septambxe
20X7. Nous vous rap~eloi~s que le modèJ.e acoustique de d'étude d'impact sonaxa d~ Soit
dB datée d'a~nri]. 2012, et faisant partïe des documents liés au certiûcat d'autoxxsatzon
tiii.Iisé doux Xe calcul des ni~eau~ soz~oxes devant xespeater les seuils éfablis en îonctio~.
de Xa note 9801 du MDDELCC, grenait en com~~e notanunent les paramétxes suivants

20 cannions à b exane%~euxe (~oxs des opéa~at~ous les plus zntertsi.~ves au site),
l'mpact de panneau de camion. â benne (avec dispositif de x~duction. ~u bruit);

- 1'pelle znécabique; .
1bouteur,

Tl a ëgaïemez~t été co:~stafé Xo~~s de X'inspéci~on d~ 9 n~ovembxa 2017 que Ies lainions
décJ~atgent leur eonfienu depuis le sommet, dans ].e secteu7r ~.o~rt~ ouest de Xa digue
pa~ip3iéa~.tc~tte ez~ conskrüct~o~:. Ce mode d'o~éraisonne respecte pas Ze scénario décrit dans
l'étude d'impact sonore, Il est indiqué à la section. 5.2 de cèt~é étude qui Xes txavau~ des
digues sexo~.t effectués au fo~.d de 7a fosse et chue la voie de circulation. des camions doit
contom~er 1a îosse fax le sud. Des pxécisions â cet effet devront ét~e apporéées.

fax aitUeurs, nous vous xa~peJ.ons que Xa municipalité s'est engagée_ dans le cache de
l'autorisatzôn du I~* aofiit 2072 à faire respecter sa xéglementatzoxt sür le bxu:it Xe jour,
duxant les travaux de xeznbla~age des talus (digue ~éri~hérique),

Par conséquent, nous vous demandons de nous transmette d'icz le 23 u~~s 201.8 uni pXan
des 1neSl~BS cozxectiVeS cju~ VOUS e~i~e7lc~ez 1bettle e]1 oaüVxe foui' vous conformai à ~a
XOZ.

Nous 'vous rappelons qu'un. xnauquement à ].a ~,oi sur la cZua~xté de ~'e~.vixoz~eme~.t ou a
1'un de ses xegXepoeats c~ui se ~oursiait dtu:ant plus d'un jour aonstii~e un manquement
disti~sct pour abaque jour dtuant Xequel il se ~oursult. Pax conséquent, vous tous exposez
à des sanctions pote chaque journée.

Mesures adimtiin~ist~ratives an jtxdicïcaires

Vous êtes pax la présente avisé que Xe ~inist8re se ~ésex~va le droit d'ufitxser toute mesure
administsa~ive ou judiçi.aire â sa dis~osztion doux faire zespecter la Xoi etpottr saucti.onner
~s ou Ies maugnements constatës, et ce, même si vous tous conîoz~mez au présent ais

.,.3
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Si un agis de noz~-con~oxmité vous a d8,~ à été ~ati~xé par le lassé, vous êtes pax la présente
avisée que cela sera pz'is en considération daz~.s tarte décisiton xalaiivé à l'ufailisatzon. the
toute mesw~e adminis~raii~ve ou judiciaire dont l'impo~it~on d'u:~e sàrxctioz~ adz~ünistrative
pécundaixe.

En ve~~ta c~e ~'a~.~icla 1.15.13 de la Loi sui: ~a qualité de I'e~.~vi7ronn~exnent, nous vous
in~Cox~tons qû'une sanction adminisi~a~.~ve pécuniaire poixrrà~t'vous êfre ixnpasée, Cette
sauctiou serait de

0 2 SOO,QO $ -Loi sur la qualité de ~'e~,vixonxiement, a~tzcle 123.1

~ommunicatiou avec Xe Minzstére

~ou;e toute information additionnelle ou potax porter â n.oi~e att~ntio~. des obséxvâtxbx~s
quant à un manquement oonstaté, 'vous pouvez communiquer avec Mme bari1.elle
Boucl~eault au aiuméro de téléphone A~18 644$$44, poste 401 ou â l'aceesse eoru~iel
danielle.boudreault(a,mddelcc.~ouv.~e.ca,

De plus, pote obtenir pXus d'informatia~s sux Xes ci7tèxes g~~.érau~c guidant l.'appli.cation
. dés mesures aclministrati~res ou judxciaiies, vous ~ou~ez çonsuilter le Cadre gé~.éra7

d'a~~lzca~ion. des sanctions adrnv~istxati~res pécuniaires quis est c~zspnz~ble sw~ Xe site ~Neb
duMinistèxé (k~ttp://wwt~.mdc~elcc.~au~:gc.c~.

AB/DB/nr Ériç Borin,
• Consei.~l~r au conixôle





Ministère
du Développement durable,
de l'Environnement
et de !a Lutte eontre les
changemenfs climatiques 1

~~~~~ l
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 15 septembre 2017

r~VIS DE NON-COI~FORIVIITÉ

Ville de L'Ancienne-Lorette
1575, rue Turmel
L'Ancienne-Lorette (Québec) G2E 3J5

N/Ré£ : 7610-03-03444-OA
521

Objet : Travaux assujettis à un changement d'usage du terrain, lot 1 309 586,
ville de L'Ancienne-Lorette

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 7 septembre 2017 par un inspecteur de notre direction
régionale, nous avons constaté les manquements suivants

• Ne pas avoir procédé à une étude de caractérisation du tet~rain, soit le lot 1 309 586
où s'est exercée une activité (lieu d'élimination de neige) visée par l'annexe III du
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains préalablement au
changement d'utilisation.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 31.53 al. 1

• Avoir utilisé aux tins de construction un terrain qui a été utilisé comme lieu
d'élimination de matières résiduelles et qui est désaffecté, sans avoir obtenu la
permission écrite du ministre.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 65 al. 1

Correctif à prendre pour remédier à la situation

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces
manquements.

1175, boulevard Lebourgneuf, bureau 100
Québec (Québec) G2K 067
Téléphone : (418) 644-8844
Télécopieur: (418) 646-1214
Intemet : ~//www.mddekcgouv.gcca
Courriel :capitale-nationale@mddelccgouv.gcca
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Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 6 octobre 2017, un plan des mesures
correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la Loi. Prenez
note que certains correctifs pouvaient e~ger une autorisation préalable du Ministère.

De plus, nous avons constaté la présence de matières résiduelles (béton et asphalte) sur
le même lot, à pro~mité de la zone de travaux. Nous souhaitons recevoir des précisions
sui les usages prévus pour ces matériaux.

Dans la portion au nord-ouest des travaux en cours, se situe un étang d'une superficie
d'environ 6 800 mètres carrés. Si vous envisagez des travaux qui impacteront cet étang,
nous vous infoi7nons que vous devrez consulter le Ministère pour savoir si ces travaux
seraient assuj ettis à une autorisation environnementale avant de les réaliser. Pour ce faire,
vous pouvez communiquer avec M. Gilles Delagrave, coordonnateur du Secteur
hydrique à la Direction de l'analyse et de l'expertise au 418 644-8844, poste 225 ou à
l'adresse courriel suivante : ~illes.dela rave(a~mddelcc. ouv.gc.ca.

Mesures administratives ou judiciaires

Vous êtes par la présente avisés que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure
administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la Loi et pour sanctionner
les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis.

Siun avis denon-conformité vous a déj à été notifié par le passé, vous êtes par la présente
avisés que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l'utilisation de
toute mesure administrative ou judiciaire dont l'imposition d'une sanction administrative
pécuniaire.

En vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de l'environnement, nous vous
infoi~rnons qu'une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Cette
sanction serait de

• 5 000,00 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 31.53 al. 1

• 5 000,00 $ -Loi sur la qualité de l'environnement, article 65 al. 1

Communication avec le Ministère

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec M. Frédéric Richard,
inspecteur, au numéro de téléphone 418 644-8844, poste 250 ou à l'adresse courriel
suivante: frederic.richard cz,mddelcc. ouv.gc.ca.
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De plus, pour obtenir plus d'infoi~nations sur les critères généraux guidant l'application
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général
d'application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web
du Ministère (http://www.mddelcc. ouv.gc.ca~.

O~igi~zal signé par

AL/FB/ml Annick Lajoie, chef d'équipe
Secteurs hydrique, naturel,
agricole et pesticides
Région de la Capitale-Nationale





Ministère du
Développement durable,
de %Environnement,
de /a Faune et des Parcs

~ _~~
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 12 février 2014

AVIS DE NOI~T-CONFORMITÉ

Ville de Québec
2, iue des Jardins, C. P. 700
Québec (Québec) G1R 4S9

N/Réf.: ~ 7316-03-23027-OA-2
7316-03-23010-02
401103598

Objet : Exploitation non conforme du dépôt à neiges Godin dans le parc
industriel manier —Arrondissement des Rivières

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 15 janvier 2014 par une inspectrice de notre direction
régionale, nous avons constaté le manquement suivant

• Étant titulaire d'un certificat d'autorisation pour l'aménagement et l'exploitation du
dépôt dé neiges usées de la Ville de Vanier, délivré le 26 septembre 2000 et modifié
le 26 octobre 2005, ne pas avoir respecté les conditions lors de l'exploitation de
l'ouvrage, à savoir avoir soufflé la neige en dehors de l'aire d'accumulation prévue.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce
manquement.

Ce manquement vous a déjà été signifié les 13 janvier 2005 et 24 mars 2011. Les
mesures auxquelles vous vous étiez engagées à prendre dans votre correspondance du
19 avril 2011, par l'installation de repères pour identifier les limites du dépôt, ne
semblent pas avoir été prises.

1175, boulevard Lebourgneuf, bureau 100
Québec (Québec) G2K067
Téléphone :418 644-8844
Télécopieur :418 646-1214
Internet : http://www.mddefpgouv.qc.ca
Courriel :capitale-nationale@mddefp.gouv.gc.ca
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Nous vous demandons de nous transmettre d'ici le 7 mars 2014 un plan des mesures
correctives avec échéancier de travail que vous entendez mettre en oeuvre pour vous
confot~rner à la loi. Ce plan devra inclure l'enlèvement des matières résiduelles dans la
pente ouest du talus de la butte-écran, à la suite de la fonte des neiges.

Nous vous rappelons qu'un manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à
l'un de ses règlements qui se poursuit durant plus d'un jour constitue un manquement
distinct pour chaque jour durant lequel il se poursuit. Par conséquent, vous vous
exposez à des sanctions pour chaque journée.

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Thalie Ramsay
Houle au numéro de téléphone 418 644-8844, poste 263 ou à l'adresse courriel
thalie.ramsavhoule(a~mddefp. og uvgaca.

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis.

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115:13 de la Loi sur la qualité de
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour
une personne morale.

~ r ~ ~.

AB~nr Alain Bouchard, chef d'équipe
Secteurs agricole et municipal



Ministère du
Développement durable,
de Î Environnement
de la Faune et des Parcs
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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudiére-Appalaches

Québec, le 5 juin 2013
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Ville de Québec
2, rue des Jardins, C. P. 700
Québec (Québec) G1R 4S9

N/Réf.: 7316-03-23025-OA
401038067

Objet : Dépôt d'asphalte et de béton dans les digues servant d'écran
acoustique du dépôt à neige 1Vlichelet à Québec

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalisée le 28 mai 2013 par un inspecteur de notre direction
régionale, nous avons constaté le manquement suivant

• Avoir déposé, rejeté ou permis le dépôt ou le rejet de matières résiduelles dans un
endroit autre qu'un lieu où leur stockage, leur traitement ou leur élimination est
autorisé par le ministre ou le gouvernement.
Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 1

De plus, nous avons remarqué la présence d'un volume important de résidus de
balayures de rue à l'intérieur du dépôt à neige. Nous aimerions connaître la date de
disposition de ces résidus à votre site autorisé sur le boulevard Jean-Talon.

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour
respecter la loi.

Enfin, nous vous demandons de nous transmettre un plan des correctifs que vous
entendez faire pour vous conformer à la loi et ce d'ici le 22 juin 2013.

Nous vous rappelons qu'un manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou
à ses règlements qui se poursuit durant plus d'un jour constitue un manquement

1175, boulevard Lebourgneuf, bureau 100
Québec (Québec) G2KOB7
Téléphone :418 644-8844
Télécopieur :418 646-1214
Intemet; hftp:!/www.mddefp.gouv.gcca
Courriel :capitale-nationale@mddefp,gouv.gc.ca
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distinct pour chaque jour durant lequel il se poursuit. Par conséquent, vous vous
exposez à des sanctions pour chaque journée.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec
M. Jacques Hallé au numéro de téléphone 418 644-8844, poste 235 ou à
j acques.halle@mddefp. gouv. qc. ça

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis; le Ministère se
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements
constatés.

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de
1 000 $, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $.

Original signé per
AB/JH/ég Alain Bouchard

Chef d'équipe
Secteurs agricole et municipal



Ministcre du
Développement durable,
de l'Environnement
et des FdrCs

Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

PuROLaTox Québec, le 24 mars 2011

AVIS D'INFRACTION

Monsieur Sylvain Ouellet, greffier
Ville de Québec
2, rue des Jardins, C. P. 700
Québec (Québec) G1R 4S9

N/Réf.: 7316-03 -23 010-02
4008'02683

Objet : Exploitation non conforme du dépôt à neige usée de la rue Godin dans
l'arrondissement des Rivières

Monsieur,

À la suite de l'inspection effectuée le 11 mars 2011 par un fonctionnaire dûment autorisé
de notre direction régionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en
dérogation à la Loi

Non-respect du certificat d'autorisation pour avoir déposé la neige à l'extérieur de
l'aire d'accumulation;
-Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2);
. article 123.1.

Nous vous demandons donc de nous transmettre, par retour du courrier, les mesures que
vous entendez prendre pour corriger la situation.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec M. Jean-Pierre
Vermette, technicien au Secteur municipal au numéro de téléphone 418 644-8844, poste
234 ou par courriel à jean-pierre.vermette(a,mddep. og uvgc.ca.

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures
appropriées.

Bureau régional
1175, boulevard Lebourgneuf,
bureau 100
Québec (Québec) G2K067
Téléphone :418 644-8844
Télécopieur :418 646-1214

Dureau de Sainte-Marie
675, route Cameron, bureau 200
Sainte-Marie (Québec) G6E 3V7
Téléphone :418 386.8000
Télécopieur :418 386-8080

Bureau de Montmagny
116, St-Jean-Baptiste Ouest, bur. C
Montmagny (Québec) GSV 369
Téléphone :418 248-0984
Télécopieur :418 248-9669
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Le présent avis, ni le fait de vous y conformer ne nous privent du droit d'exercer les
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées.

~~
AN/JPV/sr André Nadeau, tech. princ.

Coordonnateur -Division contrôle
CCEQ -Région de la Capitale-Nationale



Ministère du
Qéve/oppement durable,
de l'Environnement
et des Parcs

~,l~i
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

DICOM EXPRESS

M77 715 890

Québec, le 18 novembre 2009

Monsieur Sylvain Ouellet, greffier
Ville de Québec
2, rue des Jardins, C. P. 700
Québec (Québec) G1R 4S9

AVIS D'INFRACTION

Objet : Déchets non enlevés au dépôt à neige Godin

N/Référence :7316-03-23025-01
N/Document : 40066ll 19

Monsieur,

À la suite de l'inspection effectuée le 21 octobre 2009 par une fonctionnaire dûment
autorisée de notre direction régionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en
dérogation au Règlement

Avoir laissé sur place des matières résiduelles après que la neige soit fondue dans
le dépôt à neige cité en rubrique ;
- Loi sur la qualité de l'environnement, L.R.Q., c. Q-2 ;
. Article 66.

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures requises pour satisfaire
aux exigences réglementaires précitées. Vous devez donc transmettre au Ministère, d'ici
le 7 décembre 2009, une description des mesures que vous comptez prendre afin de
corriger la situation.

Pour toute information additionnelle, vous pourrez communiquer avec le chargé de dossier,
M. Bruno Dionne, technicien au Secteur municipal au 418 644-8844, poste 320, ou par

1175, boni. Lebourgneuf, bureau 100
Québec (Québec) G2K 0B7
Téléphone :418 644-8844
Télécopieur :418 646-1214
Internet; http://www,mddep.gouv.gc.ca
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couiriel à bruno.dionne(a~mddep. og uvgc.ca. Au besoin, vous pourrez également rejoindre
le soussigné au même numéro, poste 232.

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures
appropriées.

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous privent du droit d'exercer les
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées.

André Nadeau, tech. princ.
Coordonnateur -Division contrôle
Région de la Capitale-Nationale

AN/BD/sr

Original signé par 
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t~ p
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

DICOM EXPRESS

M77 715 890

Québec, le 18 novembre 2009

Monsieur Sylvain Ouellet, greffier
Ville de Québec
2, rue des Jardins, C. P. 700
Québec (Québec) G1R 4S9

AVIS D'INFRACTION

Objet : Déchets non enlevés au dépôt à neige Michelet

N/Référence :7316-03-23025-02
N/Document :400661127

Monsieur,

À la suite de l'inspection effectuée le 21 octobre 2009 par une fonctionnaire dûment
autorisée de notre direction régionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en
dérogation au Règlement

Avoir laissé sur place des matières résiduelles après que la neige soit fondue dans
le dépôt à neige cité en rubrique ;
- Loi sur la qualité de l'environnement, L.R.Q., c. Q-2 ;
. Article 66.

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures requises pour satisfaire
aux exigences réglementaires précitées. Vous devez donc transmettre au Ministère, d'ici
le 7 décembre 2009, une description des mesures que vous comptez prendre afin de
cot~iger la situation.

Pour toute information additionnelle, vous pourrez communiquer avec le chargé de dossier,
M. Bruno Dionne, technicien au Secteur municipal au 418 644-8844, poste 320, ou par

1175, bouc. Lebourgneuf, bureau 100
Québec (Québec) G2K 067
Téléphone :418 644.8844
Télécopieur:418 646-1214
Internet: http://www.mddep.gouv.gc.ca

Ce papiercontient 100 % de fibres recyclées après consommation.

.2



2 

courriel à brnno.dionne@mddep.gouv.qc.ca. Au besoin, vous pourrez également rejoindre 
le soussigné au même numéro, poste 232. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à: prendre les mesures 
appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous privent du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. 

André Nadeau, tech. princ. 
Coordonnateur - Division contrôle 
Région de la Capitale-Nationale 

AN/BD/sr 

Original signé par 



Minisgère du
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Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches

DICOM EXPRESS

M77 715 890

Québec, le 18 novembre 2009

Monsieur Sÿlvain Ouellet, greffier
Ville de Québec
2, rue des Jardins, C. P. 700
Québec (Québec) G1R 4S9

AVIS D'INFRACTION

Objet : Déchets non enlevés au dépôt à neige Jonquière

N/Référence :7316-03-23025-03
N/Document :400661132

Monsieur,

À la suite de l'inspection effectuée le 21 octobre 2009 par une fonctionnaire dûment
autorisée de notre direction régionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en
dérogation au Règlement

Avoir laissé sur place des matières résiduelles après que la neige soit fondue dans
le dépôt à neige cité en rubrique ;
Loi sur la qualité de l'environnement, L.R.Q., c. Q-2 ;

. Article 66.

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures requises pour satisfaire
aux exigences réglementaires précitées. Vous devez donc transmettre au Ministère, d'ici
le 7 décembre 2009, une description des mesures que vous comptez prendre afin de
corriger la situation.

Pour toute information additionnelle, vous pourrez communiquer avec le chargé de dossier,
M. Bruno Dionne, technicien au Secteur municipal au 418 644-8844, poste 320, ou par

1175, bouc. Lebourgneuf, bureau 100
Québec (Québec) G2KOB7
Téléphone :418 644-8844
Télécopieur :418 646-1214
Intemet: http://www.mddepgouv.qcca
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courriel à biuno.dionne(a~mddep.gouv.gaca. Au besoin, vous pourrez également rejoindre
le soussigné au même numéro, poste 232.

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures
appropriées.

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous privent du droit d'exercer les
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées.

André Nadeau, tech. princ.
Coordonnateur -Division contrôle
Région de la Capitale-Nationale

ANBD/sr

Original signé par 




